
.inalades.-17 inaux Vyix-1pù esde tauiilles.-41 rnres,
defiiinilles.-î curés et leurs 1 au e.-: jeunes gens ex-

posés à perdre la foi.-O e6 oîe dont les, parents n'entendent
point parler.- t 4 infiriues.-7 vieil latrd.-l < perbotines absente de
leurs fatitile.-28 grâces jmtieîiêe. e6àtions de grâces.-
Mgr dle Riînouski et son, contpagiion de voyagfe en route pour Rome.
-Le diocès&-de ljosîiet. ses oeuvres .- Mgr Bossé et sa préflec-
ture apostoliquie.-Les oejivre.s dut pélcrîîîn-ge (le Ste Anne de la
Pohîite-aui-Pè,re.-Les abonnésý dai Xlksager de 8lc-Arne.-Les3 per-.
sonnes déjà reconnunandees et non encore exaucées.

]Règlement à suivr~e danrs les pélérinages oe-ganisés

Pi~crnie exrc;c :-lO L nie.sse si c"ept peesible; ou distribution
de la sainîte Ctuîxuuî.iiuni, -.i c'est iîêteý-aire (le la distribuer tout de
suite.

2<' AcCon dle grâce.
30 Vémiératioli de hi reliqie (le Paie Aune.
Teuips libre pendant e1nviron une heure.
Deuxiè,ne exercice :-lO Ins.ýtructioni.
2" Bénediction soleillielle du1 Eain t sacremnent.

30Prières à sainte Anne.
N. B.-Si deux pfflérinagrec orgaiiséýs ont lieu le néme jour,

d'apres convention entre lie curés dts î*lerins et eclui de Sainte-
Aunie, la becundopre is fatit son liremnier exercice (miesse, Col»-
niuniota et véi;ér.itioni de la relique) pendant le temnps libre du
pr'emnier pé:éitia-?c.

Le second exercice est cononun aux deux pélérinages.

AVIS

AUX PiEI5DE qTE-ANNE DE LA POINTF-AU-P.ÙRE.

Les péileims qui désirenmt veniir an sanctuaire de Ste-Anne <le la
Poinite-aut-Père t-eronit heur'eux ud'apprenidrle que dèsorîniais, suivantL
là~ nouvelle table ollicieic dle P"horauire du clîeinim <le fer Interco-
lonial, tous les trains portant les pissagers arrêteront à la station
dle la Pointe-au-Père, suit pour y laisser les passagers omî les rece,
voir, pourvu que ces psaerb avertissent je conducteur du train
quanid on voudra en descendre, ou qu'un fasse signal à la station
quand on voudra y monter.
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